
9 Joumada El Oula 1425
27 juin  2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°° 41 13

Art. 2. — Au sens de la présente loi on entend par :

1- La normalisation

L'activité propre à établir, face à des problèmes réels ou
potentiels des dispositions destinées à un usage commun
et répété, dans la confrontation des problèmes réels visant
à l'obtention du degré optimal d'ordre dans un contexte
donné. Elle fournit des documents de référence
comportant des solutions à des problèmes techniques et
commerciaux concernant les produits, biens et services qui
se posent de façon répétée dans les relations entre les
partenaires économiques, scientifiques, techniques et
sociaux.

2 - Etat membre

Pays membre d’un ou de plusieurs accords
internationaux pertinents en la matière et auxquels
l'Algérie est partie.

3 - Norme

Document sans force obligatoire approuvé par un
organisme de normalisation reconnu, qui fournit, pour des
usages communs et répétés, des règles, des lignes
directrices ou des caractéristiques, comprenant des
prescriptions en matière d'emballage, de marquage ou
d'étiquetage, pour des produits ou des procédés et des
méthodes de production donnés.

4 - Objectif légitime

Objectif relatif à la sécurité nationale, la protection des
consommateurs, la loyauté dans les transactions
commerciales, la protection de la santé ou de la sécurité
des personnes, de la vie ou de la santé des animaux, la
préservation des végétaux, la protection de
l'environnement et à tout autre objectif de même nature.

5 - Procédure d'évaluation de la conformité

Toutes procédures utilisées directement ou
indirectement, pour déterminer que les prescriptions
pertinentes des règlements techniques ou des normes sont
respectées. Elles comprennent entre autres les procédures
d'échantillonnage, d'essais et d'inspections, des procédures
d'évaluation, de vérification et d'assurance de la
conformité, les procédures d'enregistrement, d'adoption et
d'homologation et leur combinaison.

6 - Projet de règlement technique

Document élaboré comme un projet de règlement
technique en tant que stade de préparation et mis à la
disposition des parties intéressées avec possibilité d'y
apporter des amendements.

7 - Règlement technique

Document, pris par voie réglementaire, qui énonce les
caractéristiques d'un produit ou les procédés et méthodes
de production s'y rapportant, y compris la réglementation
qui s'y applique dont le respect est obligatoire. Il peut
aussi traiter en partie ou en totalité de terminologie, de
symboles, de prescriptions en matière d'emballage, de
marquage ou d'étiquetage, pour un produit, un procédé ou
une méthode de production donnés.

Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à  la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 87-17 du 1er août 1987 relative à la
protection phytosanitaire ;

Vu la loi n° 88-08 du 26 janvier 1988 relative aux
activités de médecine vétérinaire et à la protection de la
santé animale ; 

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu la loi n° 89-23 du 19 décembre 1989 relative à la
normalisation ;

Vu la loi n° 90-18 du 31 juillet 1990 relative au système
national de métrologie ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l'environnement dans le cadre du développement durable ;

Vu la loi n° 03-12 du 29 Chaâbane 1424 correspondant
au 25 octobre 2003 portant approbation de l'ordonnance
n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au
19 juillet 2003 relative à la concurrence ;

Vu la loi n° 03-13 du 29 Chaâbane 1424 correspondant
au 25 octobre 2003  portant approbation de l'ordonnance
n° 03-04 du 19  Joumada El Oula 1424 correspondant au
19 juillet 2003 relative aux règles générales applicables
aux opérations d'importation et d'exportation de
marchandises ;

Vu la loi n°  03-18 du 9 Ramadhan 1424 correspondant
au 4 novembre 2003 portant approbation de l'ordonnance
n° 03-06 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au
19 juillet 2003 relative aux marques ;

Vu la loi n°  03-19 du 9 Ramadhan 1424 correspondant
au 4 novembre 2003 portant approbation de l'ordonnance
n° 03-07 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au
19 juillet 2003 relative aux brevets d'invention ;

Vu la loi n° 03-20 du 9 Ramadhan 1424 correspondant
au 4 novembre 2003 portant approbation de l'ordonnance
n° 03-08 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au
19 juin 2003 relative à la protection des schémas de
configuration des circuits intégrés ; 

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES
ET DEFINITIONS

Article 1er. — La présente loi a pour objet de fixer le
cadre général de la normalisation.


